
Votre slogan profe ssionnel  

Adresse activité principale 

Adresse ligne 2 

Adresse ligne 3 

Adresse ligne 4 

Téléphone : 00 00 00 00 00 

Télécopie : 00 00 00 00 00 

Messagerie : xyz@example.com 

NOM  DE  L 'ORGANI SATI ON  

 
UNITE  

 
DE SOINS 

 
DE  

 
LONGUE DUREE 





 

 





 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Interdiction de fumer 

 

Conformément  au  décret n°2006-1386 du 

15 novembre 2006, et en application du 

règlement intérieur, il est interdit de fumer 

dans  les  lieux affectés  à  un usage  collectif 

notamment les établissements de santé. 



 

 

 

 Petit déjeuner entre 7h45 et 8h00 

 Déjeuner entre 12h00 et 12h15 

 Goûter 

 Diner vers 18h00 

 

 



 

 

 

 

Interdiction de fumer 

 

Conformément  au  décret n°2006-1386 du 15 

novembre 2006, et en application du 

règlement intérieur, il est interdit de fumer 

dans  les  lieux affectés  à  un usage  collectif 

notamment les établissements de santé. 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 



« La vieillesse n’est pas une question d’âge, mais bien plus une 
certaine façon de regarder les autres. » 

 
Alice Parizeau 


